
  

Er 
Liberté + Egalité + Fraterrité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L’'EURE 

Direction des Actions Interministérielles 

aire bureau - Cadre de vie : 
urbanisme et environnement 

je04514 doc 

LE PREFET DE L' EURE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU : 

Le code de l'environnement, livre 5 — titre 1%, 

Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

Le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié, relatif à la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

La demande d'autorisation du 5 septembre 2002, complétée le 4 août 2003, présentée par la société 
Traitements de Surfaces de Normandie (TSN) en vue de la régularisation et de l'extension des activités de 
l'établissement sis sur la commune de Bernay, Z.{. — RN 138, 

Le dossier joint à la demande, notamment l'étude d'impact, l'étude de dangers et les plans, 

L'avis de l'inspecteur des installations classées en date du 18 septembre 2003, 

L'arrêté préfectoral du 8 octobre 2003, prescrivant une enquête publique du 3 novembre 2003 au 3 décembre 

2093, 

Les résultats de l'enquête et l'avis de Monsieur Alain LEMOINE, commissaire-enquêteur, 

La délibération du conseil municipal de Bernay, 

L'avis des directeurs départementaux des services consultés : 

- agriculture et forêt, 

- incendie et secours, 
- affaires sanitaires et sociales, 
- travail, empioi et formation professionnelle, 

- équipement 

L'avis du Directeur Régional de l'Environnement, 

L'avis du chef du service régional de l'archéologie, 

Le rapport de l'inspecteur des installations classées du 5 août 2004, 

L'avis favorable du conseil départemental d'hygiène en date du 5 octobre 2004, 

Les arrêtés préfectoraux du 18 mars 2004 et du 17 juin 2004 prorogeant les délais d'instruction du dossier, 
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Considérant qu'aux termes de l'articie L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les dispositions prises ou envisagées sont de nature à pallier les risques et les nuisances, 
notamment en matière : 

- de pollution des eaux: station de traitement physico-chimiques des effluents avec procédure d'auto 

surveillance des rejets, mise en rétention des chaines de traitement et des stockages des produits 
dangereux, site classé banalisable au titre de l'ESR réalisée, disconnecteur, rétention des eaux 

d'extinction en cas d'incendie, débourbeur-déshuileur pour les eaux pluviales, convention de rejet des 
eaux traitées... 

-__ de pollution de l'air : dispositifs d'aspiration et de traitement des émissions de vapeurs ou particulaires.…, 
- de dangers : dispositifs appropriés de prévention et de lutte contre l'incendie, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permeitent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 
Particle L. 511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement, 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Eure, 

-ARRETE - 

Article er - La société Traitements de Surfaces de Normandie (TSN) est autorisée, conformément aux 
plans et documents joints à la demande, à poursuivre et à procéder à l'extension des activités de 
Pétablissement sis sur la commune de Bernay, ZI. - RN 138. 

Article 2 - La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d'exploitation ci- 
annexées. 

Article 3 - Conformément à l'article L. 514-6 du code de l'environnement, la présente décision ne peut être 
déférée qu'au tribunal administratif, Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant et de quatre ans 
pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 4 - La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 5 - Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Article 6 - Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant par la voie administrative. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant 

connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée par tout intéressé, sera 
affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès-verbal de ces formalités sera adressé à la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon lisible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département





Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement et le maire de Bernay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté 

Amplation dudit arrêté sera également adressée : 

- à l'inspecteur des installations classées (DRIRE Eure), 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
- au directeur départemental de l'équipement, 

- au directeur régional de l'environnement, 
- au sous-préfet de Bernay, 
- aux maires de Caorches St Nicolas, St Aubin le Vertueux. 

Evreux, le 15 octobre 2004 

 





en date du 

  

  

Société Traitements de Surfaces de 

Normandie 

Zone Industrielle RN 138 

27300 BERNAY     
  

Régularisation et extension des activités de l’établissement 

À - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

1. OBJET 

1.4. Installations régularisées et autorisées 

La société TRAITEMENTS DE SURFACES DE NORMANDIE dont le siège social est situé, 

Zone Industrielle RN 138 à Bernay (27300), est autorisée à poursuivre l’exploitation de son établissement 

sis à la même adresse, spécialisé dans le revêtement plastique sur pièces métalliques et à procéder à 
l’extension de ses activités dans les conditions ci-après. 

Les principales installations sont les suivantes : 

> Traitement de surfaces 

  

  

  

  

  

  

  

          

Nom du traitement Type de traitements Volume des bains 

concentrés 

chaîne « TS » Dégraissage/ phosphatation/chromatation 29,6 m° 

chaîne « Gandelin » Dégraissage/ phosphatation/passivation 9,9 m° 

chaîne « ELM » Dégraissage/ phosphatation/passivation 9 m° 

chaîne « Carrier » Dégraissage/ phosphatation/passivation 8,2 m° 

chaîne « TS OPE » Dégraissage/ phosphatation 6 m° 

« dégraissage en panier » Dégraissage/ phosphatation 1 m° 

« dégraissage bétonnière » Dégraissage/phosphatation 0,05 m° 
  

Ÿ 5 chaînes de revêtement plastique par poudrage électrostatique avec four de cuisson et 3 

cabines de poudrage manuel avec four de cuisson (four 3m, four 4m et four 8m) 

> Four de traitement thermique
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Les activités de l'établissement sont soumises à autorisation préfectorale et relèvent des rubriques 

suivantes de la nomenclature des installations classées : 

  

Désignation Rubrique Capacité Régime(*) 
  

Traitement des métaux et matières plastiques par voie 

électrolytique et chimique, par des procédés utilisant des 

liquides, le volume des cuves de traitement de mise en œuvre 

étant supérieur à 1 5001. 

2565-2-a 632501 À 

  

Décapage ou nettoyage des métaux par traitement thermique. 2566 
  

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, 

enduit, etc. sur support quelconque (métal, bois, plastique, 

textile, …), lorsque l'application est faite par tout procédé mettant 
en œuvre des poudres à base de résines organiques, la quantité 

de produits étant supérieure à 200 kg/j. 

2940-3-a 775 kg/j 

  

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières 

plastiques, etc...) par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques. Le volume de 
traitement des cuves étant supérieur à 200 I, mais inférieur ou 

égal à 1 SO0 I. 

2564-2 5001 

  

Emploi de matières abrasives telles que sable, corindons, 
grenailles métalliques, etc. sur un matériau quelconque pour 

gravure, dépolissage, décapage, grainage, la puissance installée 

des machines fixes concourant au fonctionnement de 

l'installation étant supérieure à 20 kW. 

2575 165 kW 

  

Procédés de chauffage utilisant comme fluide caloporteur des 

corps organiques combustibles lorsque la température 

d'utilisation est inférieure au point éclair des fluides, la quantité 
totale de fluides présente dans l'installation (mesurée à 25°C) est 
supérieure à 250 1. 

2915-2 
Chaudière TS 

1000 I d'huile 

  

Installations de réfrigération et de compression comprimant des 
fluides ni inflammables ni toxiques, la puissance absorbée étant 
supérieure à 50 kW mais inférieure ou égale à 500 kW. 

2920-2-b 81.8 kW 

  

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, 

enduit, etc. sur support quelconque (métal, bois, plastiques, 

textile,.….), lorsque l'application est faite par tout procédé autre 
que le trempé (pulvérisation, enduction,...), la quantité de 

produit utilisée étant supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou 
égale à 100 kg/i. 

2940-2-b 18.7 kg/j 

  

Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques 

solides, la quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant inférieure à 5 t. 

1131-1 2.6 t NC 

  

Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchouc, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques), le volume stocké 

étant inférieur à 100 m° 

2662 96 m° NC 

    Installation de combustion fonctionnant au gaz naturel lorsque 

la puissance thermique est inférieure à 2 MW   2910 À   975 KW 
(2 chaudières 

80 et 895 KW)   NC 
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2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1. Conformité au dossier et modifications 

Les installations objets du présent arrêté seront situées, installées et exploitées conformément aux 

plans et documents du dossier de demande d'autorisation non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation, [accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail]. 

2.2. Déclaration des incidents et accidents 

Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés au titre 1° du livre V du Code de l’Environnement devront être déclarés 
dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées conformément aux dispositions de 
l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

2.3. Prévention des dangers ef nuisances 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté devra 
être immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

2.4. Conditions générales de l'arrêté Préfectoral 

L'autorisation d'exploiter est accordée sous réserve des dispositions du présent arrêté qui se 
substituent aux dispositions contraires des arrêtés préfectoraux d'autorisation et récépissés de déclaration 
antérieurs notamment : les arrêtés préfectoraux d’autorisation du 17 décembre 1991 (chaîne "Carrier"} et 
du 6 juin 1996 (chaîne "T.S."). 

2.5. Consignes d'exploitation 

La liste récapitulative des consignes à établir en application du présent arrêté est la suivante : 

  

  

  

  

  

Article Objet de la consigne 

3.1.3.3. Consignes d'exploitation et en cas de pollution 

42.1./4.2.2. Consignes d'exploitation et de sécurité 

4.2.3. Permis de feu ou de travail 

4.10. Postes de chargement/déchargement       
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2.6. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation ; 

- les plans tenus à jour ; 

- l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
- les consignes définies au $ 2.5. ; 
- les résultats des mesures de contrôle, des rapports de visite réglementaires et les justificatifs 
d'élimination des déchets ; 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

2.7. Réglementation générale - Arrêtés ministériels 

Les dispositions des textes ci-dessous sont notamment applicables de façon générale à toutes les 
installations et à l'ensemble de l'établissement (elles ne font pas obstacle à l'application des dispositions 
particulières prévues aux titres suivants) : 

* Circulaire du 10 août 1979 relative à la conception des circuits de réfrigération en vue de prévenir la 
pollution de l'eau. 

* Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d’explosion. 

* Arrêté Ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de Traitements de Surface 

* Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

* Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction de rejet dans les eaux souterraines. 

* Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées. 

* Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

* Décret n°98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des 
chaudières 

2.8. Arrêtés types 

Les installations relevant des rubriques 2564-2, 2575, 2915-2, 2920-2-b et 2940-2-b, seront 
aménagées et exploitées conformément aux prescriptions générales édictées dans les arrêtés-types 
correspondants, sauf dispositions contraires reprises dans le présent arrêté.
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2.9, Insertion dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier 
(plantations, engazonnement,...). 

3. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

GÉNÉRALITÉS : 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
lPenvironnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

3.1. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1. Prévention des pollutions accidentelles 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse 
y avoir, même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou 
polluantes pour l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel. 

3.1.2. Aménagement 

3.1.2.1. 
  

Les appareils (fours, caves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, 

des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits 

conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à 

l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une 
garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs 
occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier 

3.1.2.2. 
  

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des 

bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre est 

muni d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel 
vers une capacité de rétention étanche.
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Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % 
du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit 
ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un déclencheur 
d'alarme en point bas. 

3.1.2.3, 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent 
se mêler. 

3.1.2.4, 

Les réserves de sels métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être 
pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée. 

3.1.2.5. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. Les 
échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Le 
circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

3.1.2.6. 

L'alimentation en eau de l’atelier est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

3.1.2.7, 

La détoxication des eaux résiduaires sera effectuée en continu. Les contrôles des quantités de 
réactifs à utiliser seront effectués en continu. L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de 
détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution des prélèvements. 

3.1.2.8. 

Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans délai, une alarme efficace signalant 
le rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entraîner automatiquement l'arrêt immédiat de 
l'alimentation en eau. 

3.1.3. Exploitation 

3.1.3.1. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute 
suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications 
sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

3.1.3.2.
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Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès aux dépôts de sels métalliques. 
Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains; ces 
produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

3.1.3,3. 
  

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- Ja liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'atelier après une suspension 
prolongée d'activité ; 

- les conditions dans lesquels sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 
réception, à leur expédition et à leur transport; 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance des installations ; 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 

- la liste des opérations/contrôles à effectuer afin de limiter au maximum les émissions 
atmosphériques (ateliers de peinture, four de brûlage/polymérisation, ateliers de traitement des 

surfaces). 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

3.1.3.4. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des 
eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

3.1.3.5. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement 
des rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis 

à la disposition de l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. Le préposé s'assure 
notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de 

contrôle et d'alarme. 

3.1.3.6 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l’installation. 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères 
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation
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relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses 

3.1.4. Bassin de confinement 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions pour les rejets d'effluents susceptibles de résulter de 
la lutte contre un sinistre éventuel. 

I doit disposer notamment, à cet effet, de capacités de rétention dans les zones à risques et sur les 

réseaux d'évacuation des eaux. Le réseau d’eaux pluviales sera notamment équipé d’obturateur(s) 

permettant d'éviter le rejet d’eaux d'extinction incendie ainsi que toute pollution accidentelle. 

Ces ouvrages devront pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 

Le volume nécessaire à ce confinement devra être de 240 m°. Les orifices d'écoulement de cette 

capacité devront être munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement 

L'exploitant remettra à l'inspection des installations classées l'étude d’implantation de ce 
confinement dans un délai de trois mois suivant la notification de cet arrêté. 

Celui-ci sera réalisé au plus tard dans un délai de neuf mois à compter de la notification de cet 
arrêté. 

3.1.5. Prélèvements et consommation d'eau 

3.1.5.1. Limitation d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau, afin que le débit d’effluents de l'ensemble des chaînes 
de traitement de surface respecte le ratio de 8 l/m?/fonction de rinçage. 

Les eaux de refroidissement sont recyclées. 

3.1.5.2. Prélèvements 

L'ouvrage de prélèvement sur le réseau d’adduction d’eau publique doit être équipé d’un 

disconnecteur basse pression ou de tout autre dispositif équivalent. 

3.1.6. Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires même traitées dans une nappe souterraine est interdit. 

3.1.7. Traitement des effluents 

Les installations de traitement doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, 

de température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de 

l'arrêt des installations. Elles doivent être correctement entretenues. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être
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privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 

à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution rejetée en réduisant ou 

arrêtant si besoin les activités générant des flux polluants. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés 
périodiquement et en continu avec asservissement à une alarme (voir articles 3.1.2.8 et 3.1.8.8). Les 
résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 
disposition de l'Inspection des installations classées. 

3.1.8. Valeurs limites de rejet 

3.1.8.1. Généralités 

Les valeurs limites, mesurées sur effluent brut non décanté et avant toute dilution, ne doivent pas 

dépasser les valeurs fixées à l'article 3.1.8.3.1. Les prélèvements, mesures et analyses doivent être réalisés 

à partir de méthodes de référence. Les prélèvements, mesures ou analyses doivent être effectués au plus 
près du point de rejet dans le milieu récepteur. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Le rejet direct ou indirect de substances dont l'action ou les réactions sont susceptibles de détruire 

les poissons, nuire à leur nutrition ou à leur reproduction est interdit. 

3.1.8.2. Emplacement des rejets au milieu naturel - Aménagement 

Le dispositif de rejet dont l’exutoire est le réseau pluvial de la commune de Bernay, doit être 
aménagé de manière à permettre la mesure du débit et le prélèvement en continu d'échantillons 
représentatifs des rejets. 

Ce point de prélèvement doit être aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
Fintervention d'organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Sont portés à la charge de l'exploitant, les frais occasionnés par les contrôles des effluents ou de 

leurs effets sur le milieu naturel réalisés à la demande de l'inspection des installations classées et par les 
contrôles réalisés en application de la réglementation en vigueur. 

Tout fait de pollution accidentelle doit être porté dans les meilleurs délais possibles à la 
connaissance du Service de police des eaux et de l'Inspection des installations classées. 

3.1.8.3. Eaux résiduaires - Eaux potluées 

3.1.8.3.1. Traitement autonome
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Les eaux résiduaires comprennent : les effluents de rinçage, les bains de traitement usés et les eaux 
de lavage des sols. La chaîne de traitement de surfaces au trempé dénommée « TS » est équipée d'un 
dispositif de déshuilage au niveau des bains de dégraissage, afin de réduire la teneur en DCO des effluents 
de rinçage correspondants. 

Le rejet d'eaux résiduaires en sortie de station d’épuration physico-chimique doit respecter les 
caractéristiques suivantes, qui se substituent aux normes de rejet édictées à l’article 3.1.7.c page 7 des 
prescriptions particulières de l'arrêté préfectoral du 6 juin 1996. 

- débit <3,9 m’/h et 62 m°/ 
- pH compris entre 6,5 et 9 
- température <30°C 
- MES < 30,0 mg/l et 1,86 kg/j 
- DCO < 150,0 mg/i et 9,3 kg/j 
- Cr VI < 0,1 mg/l et 0,0062 kg/j 
- Cr <3,0 mg/l et 0,186 kg/j 
- Fe < 5,0 mg/l et 0,31 kg/j 

- AÏ < 5,0 mg/l et 0,31 kg/j 
- Zn < 5,0 mg/l et 0,31 kg/j 

- Ni < 5,0 mg/l et 0,31 kg/j 
- Nitrites < 1,0 mg/l et 0,062 kg/j 
-P < 10,0 mg/l et 0,62 kg/j 
-F < 15,0 mg/l et 0,93 kg/j 
- Hyd. Totaux < 5,0 mg/l et 0,31 kg/j 

- AOX < 5,0 mg/l et 0,31 kg/j 

3.1.8.3.2. Raccordement au réseau pluvial collectif 

Le raccordement de l’établissement au réseau pluvial communal de BERNAY doit faire l'objet 
d'une convention passée entre l'industriel et l'exploitant du réseau. La convention actuelle doit faire l’objet 
d’une réactualisation sous 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

La convention doit fixer les caractéristiques maximales et, en tant que de besoin, minimales, des 
effluents déversés au réseau. Elle doit énoncer également les obligations de l'exploitant raccordé en matière 
d'autosurveillance de son rejet. 

3.1.8.4. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales collectées sur les aires étanches doivent transiter par un débourbeur déshuileur 
avant rejet au réseau public. Le dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les règles de l'art. 
H doit être régulièrement entretenu et les déchets qui y sont collectés doivent être éliminés dans une 
installation autorisée à cet effet. 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de 5 mg/l d'hydrocarbures (Normes NET 
90.114).



48 

DRIRE de Haute-Normandie Page 11/23 

3.1.8.5. Eaux vannes 

Les eaux vannes sont évacuées dans le réseau d’assainissement collectif de la commune de Bernay. 

3.1.9. Surveillance des rejets 

3.1.9.1. Généralités 

L'exploitant doit poursuivre le programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont 

effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les résultats des mesures doivent être transmis au moins mensuellement à l'Inspection des 
installations classées, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que 

sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Par ailleurs, l'Inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, 

inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides. Les frais occasionnés sont à la charge 
de l'exploitant. 

3.1.9.2. Suivi 

Les paramètres suivants doivent être mesurés suivant la périodicité fixée ci-après : 

- débit, pH : contrôle en continu avec enregistrement pour le pH 

-  CrVL Col, Fe : journalier. 

Au moins une fois par an, ces mesures devront être effectuées par un organisme agréé par le 

ministre chargé de l’environnement ou choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 

L'exploitant de l'établissement assurera, à l’organisme retenu, le libre accès aux émissaires 

concernés, sous réserve du strict respect des règles de sécurité en vigueur dans l'établissement, et lui 
apportera toute aide nécessaire à la réalisation des prélèvements ou analyses. 

3.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

3.2.1, Émissions de polluants - Brûlage 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émissions de 
fumées épaisses, de buées, de suies, de poussières, de gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la 
bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

Notamment, tout brâlage à l'air libre est interdit. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source 

et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent 
être conformes aux dispositions du présent arrêté.
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3.2.2. Conception des installations 

Les installations sont conçues, équipées, et exploitées de manière à limiter les émissions de 
polluants à l'atmosphère. La mise en œuvre de recyclages, de techniques permettant la récupération de 
sous-produits ou de polluants est privilégiée. Par ailleurs, toutes dispositions sont prises pour prévenir les 
risques d'incendie et d'explosion. 

L'exploitant recherche par tous moyens, notamment à l'occasion d'opérations d'entretien ou de 
remplacement de matériels à limiter les émissions de polluants à l'atmosphère. 

3.2.3. Captation/Traitement 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains de 
traitement de surfaces doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures 
technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère. Ii en va de même pour les émissions liées aux activités 
de grenaillage, de traitement thermique, des ateliers de peinture,et du four de brûlage et de polymérisation. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou 
vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de 
traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

Les débits d'aspiration sont en cohérence avec les exigences liées à la protection des travailleurs 
et aux ambiances de travail. 

Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, Le cas échéant, au moyen de techniques adaptées 
(laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux exigences de l'article 3.2.4. 

3.2.4. Rejets 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs issues des chaînes de traitement de surface 
doivent être aussi faibles que possible et respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

- Acidité totale exprimée en H 0,5 mg/Nm° 

- HF, exprimé en F 5 mg/Nm° 

- Crtotal 1 mg/Nn° 

- CN 1 mg/Nm° 

- Alcalins, exprimés en OH 10 mg/Nm* 

- NOXx, exprimés en NO: 100 mg/Nm° 

La teneur en poussière des rejets des installations de grenaillage, de poudrage et de traitement 
thermique doit respecter la limite suivante : 

- _ Sile flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 
100 mg/m°.
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- Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 

40 mg/m°. 

3.2.5. Effluents de lavage des gaz 

Il y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles 

de contenir des toxiques. Ils doivent être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation 

dûment autorisée à cet effet. 

3.2.6. Auto-surveillance 

Une auto-surveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. 

L'auto-surveiilance porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment 
de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs 
ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'eau...) ; 

- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples 

de prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type 

de contrôle doit être réalisé au moins une fois par an sur les ateliers de traitement de surface. 

3.2.7. Contrôle 

L'exploitant fera procéder à ses frais dans un délai de trois mois suivant la notification de cet arrêté 

au contrôle de l'ensemble des rejets visés à l'article 3.2.4. (chaînes de traitement de surface, grenaillage, 

poudrage, traitement thermique) par un organisme compétent 

3.2.8. Installations de combustion 

Les installations de combustion seront équipées des appareils de mesures prévus par l’article 7 et 

8 du décret n°98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des 

chaudières. 

3.2.9. Odeurs 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant des installations. 

3.3. RECYCLAGE ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

3.3.1. Prévention 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour limiter la production de déchets, sous produits et résidus de fabrication, tant en quantité 

qu'en loxicité, et pour assurer une bonne gestion des déchets. 

L'emploi des technologies propres doit être chaque fois que possible retenu et la valorisation des
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déchets sera préférée à tout autre mode de traitement, ceci afin de limiter notamment la mise en décharge. 

Une information et des inscriptions doivent être réalisées à l'attention du personnel pour toutes les 
opérations ayant trait à la collecte, au tri, à la manutention et au stockage des déchets. 

3.3.2. Collecte 

Les déchets sont collectés de manière sélective dans les différents ateliers et triés. En particulier, 
les déchets industriels banals et spéciaux sont stockés séparément de façon claire. 

Afin de favoriser leur valorisation, les emballages ne doivent pas être mélangés à d'autres déchets 
qui ne peuvent être valorisés par la même voie. 

3.3.3. Stockage des déchets avant élimination 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré, 

En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités de façon analogue aux matières 
premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites 
accidentelles et les mesures de sécurité inhérentes. 

Toutes les égouttures et eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement 
approprié de manière à satisfaire aux valeurs limites de rejet définies au 8 3.1.8.3.1 

3.3.3.1. Déchets solides et pâteux 

Les déchets solides ou pâteux (boues de station...) sont stockés sur une aire plane, étanche, munie 
au minimum d'un système de drainage des eaux de pluie vers un fossé de récupération et d'un point de 
collecte. 

3.3.3.2. Stockage des déchets liquides et pompables 

Le conditionnement choisi doit être adapté au flux moyen de déchets produits sur une période 
représentative de la production. 

Les déchets liquides et pompables (bains usés éventuels, solvants, huiles), avant leur valorisation 
ou leur élimination, sont stockés dans des récipients (réservoirs, fûts...) en bon état, placés dans des 
cuvettes de rétention étanches dont la capacité est définie au & 3.1.2.2. 

Les matériaux constitutifs des cuves sont compatibles avec la nature des déchets qui y sont stockés. 
Leur forme permet un nettoyage facile. 

3.3.4. Élimination 

Les déchets industriels sont éliminés dans des installations régulièrement autorisées au titre du 
Code de l’Environnement, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement, L'exploitant est en mesure d'en prouver l'élimination sur demande de l'inspecteur des 
installations classées. 

Tout brûülage à l'air libre est interdit.
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À compter du ler juiliet 2002, l'exploitant doit justifier du caractère ultime, au sens de l'article 

L 541-1 du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

3.3.5. Transport et transvasement 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services respectent les 

règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur le transport des matières dangereuses pour 
les déchets industriels spéciaux), de transvasement, ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et 
en volume. 

3.3.6. Registre 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets produits par son établissement. 

À cet effet, un registre sur lequel sont rapportées les informations suivantes est tenu à jour : 

- natures et quantités des déchets de l'établissement, en distinguant les déchets d'emballage, 

- classification des déchets suivant la nomenclature officielle du 11 novembre 1997, 

- dates des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 

- identité des entreprises assurant les enlèvements de déchets, 

- identité des entreprises assurant le traitement, 
- adresse du centre de traitement, mode d'élimination, 

- les termes du contrat de cession passé avec l'exploitant agréé ou l'intermédiaire déclaré pour les 

déchets d'emballage. Le contrat mentionnera la nature et les quantités de déchets d'emballage pris 
en charge. 

Ce registre est mis, à sa demande, à la disposition du service chargé de l'inspection des installations 
classées. 

3.3.7. Application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985, 
notamment en ce qui concerne l'émission d'un bordereau de suivi. 

L'exploitant fait parvenir trimestriellement avant le 10 du mois suivant à l'inspecteur des 
installations classées, un état récapitulatif de la production et de l'élimination des déchets générés dans 
son établissement, sous la forme d'un des formulaires prévus aux annexes IV de lParrêté ministériel du 

4 janvier 85 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les déchets visés par les obligations définies aux $ 3.3.6. et 3.3.7. sont ceux de l'annexe I de 

l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 et de l'article 3 du décret du 19 août 1977. 

3.3.8. Traitements internes 

En l'absence d'autorisation préfectorale tout traitement, prétraitement par voie physico-chimique, 
par incinération ou toute mise en décharge sont interdits.
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3.3.9. Huiles usagées 

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret du 21 novembre 1979 modifié portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et aux textes subséquents. 

3.3.10. Déchets d'emballages 

En vertu du décret du 13 juillet 1994 réglementant l'élimination des déchets d'emballages dont les 
détenteurs ne sont pas les ménages, l'exploitant est tenu : 

- soit d'éliminer ou de faire éliminer ses emballages par valorisation matière où énergétique dans 
des installations agréées, 

- soit de les remettre à un intermédiaire assurant une activité de transport, négoce, courtage de 
déchets régie par l'article 8 du décret susvisé. 

Dans le cas de cession des déchets à un tiers, celle-ci doit faire l'objet d'un contrat. 

3.4. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES 

3.4.1. Prévention 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

3.4.2. Transport - Manutention 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être 
conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

En particulier les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 
23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article L 571-2 du Code de Environnement. 

3.4.3. Avertisseurs 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.



DRIRE de Haute-Normandie Page 17/23 

3.4.4, Niveaux limites 

Les niveaux limites de bruit exprimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de 

l'établissement ne devront pas excéder les valeurs suivantes en limite de propriété : 

  

  

le jour la nuit 

7h à 22h 22b à 7h 

70 dB(A) 60 dB(A)       
  

3.4.5 Définitions 

3.4.5.1 Zones d’émergence réglementée 

Elles sont définies comme suit : 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d’autorisation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés 
à la date du présent arrêté d'autorisation. 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date 

du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasses.) À l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 

3.4.5.2 Émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalent pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les 
niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt) 

3.4.6 Émergences admissibles 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones d’émergence réglementées telles que 

définies dans Parrêté ministériel du 23 janvier 1907 : 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible | Emergence admissible pour 

les zones à émergence pour la période allant de | la période allant de 22h à 7h 

réglementée(incluant le bruit de 7h à 22h sauf les | ainsi que les dimanches et 

l’établissement) dimanches et jours fériés | jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB (A) 64B(A) 44B(A) 

supérieur à 45 dB(A) SdB{(A) 3dB(A) 
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3.4.7 Contrôle des valeurs d’émission 

L’inspection des installations classées pourra demander aux frais de l'exploitant, une mesure des 
niveaux d’émission sonore de l'établissement par une personne où un organisme qualifié choisi aux 
emplacements jes plus représentatifs des bruits émis par son établissement. 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997. 

La durée de chaque mesure sera d’une demi-heure au moins. 

En cas de non-conformité, les résultats de mesure seront transmis à l'inspecteur des installations 
classées accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

3.4.8 Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux admissibles ainsi que la mesure 
des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées 
à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les Installations classées. 

4. PRÉVENTION DES RISQUES 

4.1. Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant prend toutes dispositions pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 11 organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques. Il met en place le dispositif 
nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

4.2. Consignes 

4.2.1. Consignes en cas d'accident 

Le personnel doit être averti des dangers présentés par les procédés de fabrication ou les matières 
mises en œuvre, les précautions à observer et les mesures à prendre en cas d'accident. Il dispose de 
consignes de sécurité et d'incendie pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, l'évacuation des 
personnels et l'appel au moyens de secours extérieurs. Ces consignes comporte notamment la conduite à 
tenir en cas d'incendie (alarme, alerte, évacuation du personnel, attaque du feu, ouverture des portes, 
personne chargée de guider les pompiers.….). 

L'établissement doit être muni d'au moins un téléphone relié au réseau permettant d’alerter les 
sapeurs-pompiers. Les renseignements relatifs aux modalités d’appel des sapeurs-pompiers doivent être 
aficher bien en évidence et d’une façon indestructible près de ces appareils téléphoniques. 

4.2.2. Consignes d'exploitation
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Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, principalement ceux 

susceptibles de contenir des matières toxiques ou dangereuses sont obligatoirement écrites et comportent 

explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, 

lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien ou de modification. 

4.2.3. Permis de feu ou de travail 

Tous les travaux de réparation ou de maintenance sortant du domaine de l'entretien courant ou 
mettant en œuvre une flamme nue ou des appareils générateurs d'étincelles ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un permis de feu ou de travail dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles définies par une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu ou de travail. 

Cette consigne définit les conditions de préparation, d'exécution des travaux ainsi que celles de 
remise en service des installations. 

Le nombre de permis de feu ou de travail délivrés est compatible avec le respect de la sécurité tant 

au niveau général qu'au niveau des règles minimales de surveillance. 

4.3. Vérification 

Toutes les vérifications concernant notamment les moyens de lutte contre l'incendie, les 

installations électriques, les dispositifs de sécurité, doivent faire l'objet d'une inscription sur un registre 
ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications, 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 
- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un accident et, dans ce cas, nature et 
cause de l'accident. 

4,4. Organes de manœuvre 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité de l'installation et pour la maîtrise 
d'un sinistre éventuel, tels que vannes de gaz, coupure alimentation BT, arrêts coups de poing... sont 
implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre et/ou sont installés de façon redondante et 

judicieusement répartis. 

Un interrupteur général, installé à proximité d'une sortie et bien signalé, permettra de couper le 
courant dès la cessation du travail. 

4.5. Ütilités 

L'exploitant prend ies dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture et la 

disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité des installations et à leur arrêt d'urgence. 

Les organes principaux doivent prendre automatiquement une position de sécurité en cas de perte 

d'énergie motrice.
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4.6. Éclairage de sécurité 

Un éclairage de sécurité doit être réalisé conformément à l’arrêté du 10 novembre 1976. 

4.7. Installations électriques et risques liés à Ia foudre 

Les installations électriques sont réalisées, exploitées et entretenues conformément aux dispositions 
de larrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art, elle est distincte de celle du 
paratonnerre, la valeur de résistance de terre est maintenue inférieure aux normes en vigueur. 

Les installations sont protégées contre les effets de la foudre, conformément à la circulaire et à 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 ainsi qu'à la norme NF-C1700. 

4.8. Choix des matériaux constitutifs des installations (réservoirs, enceintes sous pression, 
canalisations, robinetterie, instrumentation...) 

Les matériaux utilisés sont adaptés : 

- aux risques présentés par les produits mis en œuvre dans l'installation; 

. aux risques de corrosion et d'érosion; 

- aux risques liés aux conditions extrêmes d'utilisation (températures, pressions, contraintes 
mécaniques….). 

4.9. Entretien 

Les installations pouvant être à l'origine d'incident ou d'accident ainsi que les moyens de 
surveillance, de prévention, de protection et d'intervention font l'objet de vérifications et d'entretiens aussi 
nombreux que nécessaires afin de garantir leur efficacité et fiabilité. 

Ïl convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Les opérations correspondantes sont programmées et effectuées sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

4.10. Postes de chargement-déchargement 

Les aires de stationnement, de chargement ou de déchargement de véhicules transportant des 
matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables et incombustibles. Elles sont associées à 
une cuvette de rétention capable de recueillir tout écoulement accidentel. 

Les opérations de chargement et de déchargement sont confiées exclusivement à du personnel 

averti des risques en cause et formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes
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d'intervention à utiliser en cas de sinistre. 

Avant d'entreprendre les opérations de chargement ou de déchargement, sont vérifiés : 

- la nature et les quantités des produits à charger ou à décharger, 
- la disponibilité des capacités correspondantes, 

- Ja compatibilité des équipements de chargement ou de déchargement, celle de la capacité 

réceptrice, celle de son contenu. 

4.11. Caractéristiques des constructions et aménagements 

L'établissement est construit en matériaux de classe MO (incombustible). Les murs et planchers 
hauts sont coupe feu de degré 2 heures. Les portes intérieures sont coupe feu 1/2 heure et munies d'un 
ferme porte ou de dispositif assurant leur fermeture automatique. Les portes donnant vers l'extérieur sont 
pare flamme 1/2 heure. 

4.12. Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque d'incendie s'effectue par des 

ouvertures dont la surface totale ne doit pas être inférieure au 1/100ème de la superficie de ces locaux. 

Les commandes des dispositifs de désenfumage situés en partie haute et judicieusement réparties 

sont commodément accessibles (disposées à proximité des issues de secours). Si ces ouvertures sont 
fermées par des châssis, ceux-ci devront s'ouvrir manuellement au moyen de commandes placées près 
d’une sortie suivant la règle R 17 des APSAD. 

Les locaux doivent être recoupés en canton de désenfumage d’une superficie sensiblement égale 

et leur largeur ne devra pas excéder 60m. Ils seront délimités soit par des écrans de cantonnement en 

matériaux incombustibles et stables au feu de degré 4 h, soit par des éléments de structure présentant le 
même degré de stabilité. 

4.13. Interdiction de fumer 

L'interdiction de fumer ou d'approcher avec une flamme dans les zones présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion doit être affichée. 

4.14. Moyens nécessaires pour lutter contre un sinistre 

L'établissement dispose des moyens notamment en débit d'eau d'incendie, pour lutter efficacement 
contre l'incendie. 

En particulier, la défense extérieure sera assurée par deux poteaux d’incendie de 100 mm 

normalisés (NFS 61.213) piqués sur une canalisation assurant un débit unitaire minimum de 1000!/mn, 

sous une pression dynamique de 1 bar (NFS 62.200) et placés à moins de 200 m du bâtiment par les 

chemins praticables. Ces hydrants doivent être implantés en bordure d ‘une chaussée carrossable ou tout 

au plus à Sm de celle-ci . En cas d’impossibilité la défense extérieure contre l’incendie est assurée par une 

réserve d’eau de 240 m3 (conforme à la circulaire ministérielle n°45 du 10/12/1951 et circulaire 
préfectorale du 13/02/90) comportant notamment : 

- une plate forme d’utilisation d’une superficie de 32 m2 (8*4) permettant d’assurer la mise 

en œuvre aisée des engins des sapeurs pompiers et la manipulation du matériel. L'accès à cette plate forme 

doit être assurée par une voie engin de 3 m de large (stationnement exclu),
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- un accès possible en toute circonstance avec portillon d’accès, 
- une clôture périphérique, 

- une hauteur d’aspiration inférieure à 6m 

- un volume d’eau constant en toute saison 
Cette réserve d’eau doit être signalée et curée périodiquement. 

Ces moyens seront suffisamment denses et répondront aux risques à couvrir. 

Des extincteurs appropriés aux risques encourus seront répartis judicieusement à raison de 6 1 de 
produit extérieur ou équivalent pour 200 m° de plancher avec un minimum d’un appareil par niveau. En 
outre, la distance maximale pour atteindre l’extincteur le plus proche ne devra pas dépasser 20m. 

Des robinets d’incendie armés, ainsi qu'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au 
risque (sans être inférieure à 100 litres) et des pelles, seront également disponibles sur le site. 

4.15. Accès de secours. Voies de circulation. 

Les installations sont en permanence accessibles facilement par les services de secours. À cet effet 
une voie carrossable permet l’accès des engins de secours à partir de la voie publique. Elle doit répondre 
aux caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la chaussée : 3m 

hauteur disponible 3.5m 
-pente inférieure à 15% 
-rayon de braquage intérieur : 1 im 

-foice portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton sur l’essieu avant et 90 kilo-newton 
sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distant de 4.5m. 

Les aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 
évoluer sans difficulté. 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en 
constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptibles de gêner la circulation. 

Les services d'incendie et de secours et le personnel d'intervention de l'établissement doivent 
disposer de l'espace nécessaire pour l'utilisation et le déploiement des moyens d'incendie et de secours, 
nécessaires à la maîtrise des sinistres. 

Des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours seront 
disponibles sur le site. 

4.16. Evacuation du personnel 

Les cheminements d’évacuation du personnel sont matérialisés et maintenus constamment dégagés. 
Les issues de secours sont aménagées de manière à ce qu’il n’existe pas de cul-de-sac de plus de 

10 m ou que la distance à parcourir pour gagner un escalier, en étage ou en sous-sol n’excède pas 40m, son 
débouché au rez-de-chaussée devant être à moins de 20 mètres d’une sortie. 

Un dispositif d'alarme, permettant en cas d’incendie d’inviter le personnel à quitter l’établissement 
est installé. Le fonctionnement de ce dispositif est assuré à l’aide de commandes judicieusement placées. 

Les portes d'évacuation du personnel doivent s’ouvrir dans le sens de la sortie.
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Des exercices d’évacuation sont périodiquement organisés. 

4,17. Clôture - Gardiennage 

L'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante, afin d'en interdire l'accès à toute 
personne ou véhicule en dehors des heures d'ouverture. 

Un gardiennage est assuré en dehors des heures d'ouverture. 

5. DISPOSITIONS DIVERSES 

5.1. Contrôle 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures 

de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette 

prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

5.2. Transfert - Changement d'exploitant 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande 

d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le-nouvel exploitant ou son représentant devra en faire La 

déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

5.3. Annulation - Déchéance - Cessation d'activité 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été mise en 
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant 

deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant doit en informer le Préfet au moins un mois avant la 
date d'arrêt. 

Simultanément, l'exploitant doit adresser au Préfet, un dossier comprenant : 

- le plan à jour des emprises des installations mises à l'arrêt ; 

- un mémoire sur l'état du site comprenant au moins : 

* les mesures prises en matière d'élimination de produits dangereux résiduels et déchets ; 
* les mesures envisagées ou prises pour la dépollution des eaux et sol éventuellement pollués ; 

* les mesures de surveillance qu'il s'engage à exercer après l'arrêt des installations. 

L'exploitant doit remettre le site de l'installation dans un état te] qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés au titre 1° du livre V du Code de l'Environnement. 
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